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RÉSUMÉ 

 Le cadre stratégique et produits proposés pour inclusion dans le programme de travail pour l’exercice 
biennal 2010-2011 au titre du sous-programme 7, Statistiques, est soumis au Comité pour qu’il l’examine et 
donne d’autres directives. Il convient de noter que les instructions concernant l’établissement du budget-
programme pour 2010-2011 n’ont pas encore été publiées par le Siège de l’Organisation des Nations Unies. 
Il se peut donc que le secrétariat ait à procéder à de légers ajustements des produits durant la préparation du 
budget-programme pour l’exercice biennal 2010-2011. Le projet de programme de travail pour 2010-2011 
sera soumis à la Commission à sa soixante-cinquième session pour approbation puis à l’Assemblée générale 
pour adoption, en 2009. 

 

                                                 
*  Les instructions concernant l’établissement du budget-programme pour 2010-2011 n’ont pas encore été 

publiées par le Siège de l’Organisation des Nations Unies, mais le secrétariat souhaite néanmoins que le Comité 
lui donne son avis technique sur les produits proposés pour inclusion dans le projet de programme de travail 
pour l’exercice biennal 2010-2011 afférent au sous-programme 7, Statistiques. La soumission tardive du présent 
document n’a pu donc être évitée. 
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1.  INTRODUCTION 

1. Le présent document contient un ensemble de produits dont l’inclusion est proposée dans le 

projet de programme de travail pour l’exercice biennal 2010-2011 afférent au sous-programme 7, 

Statistiques, au titre du cadre stratégique pour la période 2010-2011 tel qu’approuvé par la 

Commission à sa soixante-quatrième session1 et par le Comité du programme et de la coordination à 

sa quarante-huitième session2. 

2. Le programme afférent au sous-programme 7 a pour objet essentiel d’accroître l’utilisation 

des statistiques pour des prises de décision fondées sur des données scientifiques, et d’encourager 

l’établissement et la diffusion des statistiques démographiques, économiques, sociales et 

environnementales essentielles dans la région de la CESAP. 

2.  CADRE STRATÉGIQUE POUR 2010-2011 

3. Concernant le sous-programme 7, Statistiques, les réalisations escomptées suivantes ont été 

approuvées par la Commission à sa soixante-quatrième session et par le Comité du programme et de 

la coordination à sa quarante-huitième session en tant que cadre pour l’élaboration du programme de 

travail.   

RÉALISATION ESCOMPTÉE a) : Amélioration des connaissances et meilleure compréhension 

des tendances socioéconomiques dans la région de la CESAP – en particulier des progrès accomplis 

dans la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement – par les statisticiens et 

responsables politiques nationaux ainsi que par le public. 

RÉALISATION ESCOMPTÉE b) : Amélioration de l’accès des responsables politiques et du 

public à des données comparables sur les indicateurs démographiques, sociaux, économiques et 

environnementaux déterminants pour la région de la CESAP. 

RÉALISATION ESCOMPTÉE c) : Renforcement de la capacité des États membres de la CESAP à 

produire des données comparables et ventilées par sexe conformément aux normes et pratiques 

convenues internationalement. 

RÉALISATION ESCOMPTÉE d) : Renforcement de la capacité des bureaux nationaux de 

statistique de la région de la CESAP à produire, analyser et diffuser des données conformément aux 

normes et pratiques convenues internationalement. 

 

                                                 
1  Voir Documents officiels du Conseil économique et social (2008), Supplément n° 19 (E/2008-39-E/ESCAP/64/39), 

par. 182-193. 
2 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, Soixante-troisième session, Supplément n° 16 (A/63/16),  

par. 220-231. 
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3. PRODUITS PROPOSÉS POUR LE PROGRAMME DE TRAVAIL  
POUR L’EXERCICE BIENNAL 2010-2011 

Réalisations escomptées3  Produits 

a) Amélioration des connaissances et meilleure 

compréhension des tendances socioéconomiques 

dans la région de la CESAP – en particulier des 

progrès accomplis dans la réalisation des objectifs 

du Millénaire pour le développement – par les 

statisticiens et responsables politiques nationaux 

ainsi que par le public. 

• Réunion d’experts sur l’analyse (y compris 

l’analyse sexospécifique) des données servant 

à établir les indicateurs des OMD et les 

politiques de développement y afférentes. 

• Publications: rapport sur les OMD en 

Asie et dans le Pacifique; rapport sur le 

développement économique, social et 

environnemental dans une sous-région de la 

CESAP. 

• Documents techniques: études relatives aux 

indicateurs du développement, y compris 

ceux des OMD. 

• Services consultatifs: services consultatifs 

ponctuels sur l’analyse statistique. 

b) Amélioration de l’accès des responsables 

politiques et du public à des données comparables 

sur les indicateurs démographiques, sociaux, 

économiques et environnementaux déterminants 

pour la région de la CESAP. 

 

• Réunion d’experts sur les moyens techniques 

de diffuser les statistiques officielles 

nationales auprès du public régional et 

international. 

• Supports techniques: base de données 

régionale sur les indicateurs socio-

économiques et environnementaux, y compris 

par sexe; produits statistiques destinés aux 

publications phares de la CESAP, aux 

informations statistiques ponctuelles sur la 

région, et au bulletin statistique (Statistical 

Newsletter). 

• Ressources audiovisuelles: site Web de la 

CESAP sur les statistiques; site Web sur les 

OMD en Asie et dans le Pacifique. 

                                                 
3  Telles qu’approuvées par la Commission à sa soixante-quatrième session et par le Comité du programme et de la 

coordination à sa quarante-huitième session en juin 2008. Il n’est pas possible à ce stade d’en changer le texte. 
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• Cours de formation, séminaires et ateliers : 

ateliers sur l’accès des utilisateurs de données 

aux statistiques officielles et sur la 

communication des statistiques à divers types 

de public. 

• Services consultatifs : services consultatifs 

ponctuels concernant la diffusion des 

données. 

c) Renforcement de la capacité des États 

membres de la CESAP à produire des données 

comparables et ventilées par sexe conformément 

aux normes et pratiques convenues 

internationalement. 

 

• Services fonctionnels fournis au Comité de 

statistique. 

• Documents de conférence : rapports sur des 

questions ayant trait à l’établissement, à 

l’analyse et à l’utilisation des statistiques 

officielles; rapport du Comité de statistique. 

• Réunion d’experts sur les statistiques sociales 

au service d’un développement inclusif. 

• Supports techniques : mécanismes de partage 

du savoir en ligne dans le cadre des projets, 

séminaires et ateliers régionaux de 

coopération technique organisés par la 

Division de statistique de la CESAP. 

• Cours de formation, séminaires et ateliers: 

ateliers sur l’élaboration et la mise en œuvre 

de normes et principes statistiques 

internationaux pour les recensements de la 

population et des logements et les enquêtes 

sur les ménages; ateliers sur les statistiques 

économiques et environnementales, y compris 

la comptabilité nationale; ateliers sur les 

statistiques sociales, y compris l’inclusion et 

la protection sociales, avec une attention 

particulière pour les OMD; ateliers sur les 

données nécessaires pour la préparation aux 

catastrophes et  l’évaluation de leur impact, à 

l’intention des bureaux de statistique; ateliers 

sur le renforcement des organismes nationaux 
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de statistique, avec une attention particulière 

pour le plan directeur en matière de 

statistique. 

• Services consultatifs : services consultatifs 

ponctuels sur le renforcement des capacités 

statistiques. 

d) Renforcement de la capacité des bureaux 

nationaux de statistique de la région de la CESAP 

à produire, analyser et diffuser des données 

conformément aux normes et pratiques convenues 

internationalement. 

 

• Documents de conférence : rapports sur les 
questions concernant l’Institut de statistique 
pour l’Asie et le Pacifique (ISAP); rapport 
du Directeur de l’ISAP au Conseil 
d’administration; rapport de l’ISAP sur la 
formation statistique dans la région. 

• Supports techniques : mécanismes de partage 
du savoir en ligne dans le cadre des cours de 
formation, séminaires et ateliers ciblés 
organisés par l’ISAP. 

• Cours de formation, séminaires et ateliers : 
cours de formation organisés à Tokyo sur 
la collecte, l’établissement, le traitement, 
l’analyse et la diffusion des statistiques 
officielles les plus diverses; activités de 
formation aux statistiques économiques 
intégrées, y compris le Système de 
comptabilité nationale; activités de formation 
aux statistiques sociales, y compris les 
statistiques de la pauvreté, les statistiques par 
sexe, les statistiques de la santé et du 
handicap, et les statistiques des migrations; 
cours de formation sur divers aspects 
des statistiques officielles, y compris 
l’environnement et l’énergie; programme de 
formation axé sur la recherche; activités de 
formation concernant certains aspects des 
statistiques officielles sélectionnés par les 
pays; séminaires de gestion régionaux/sous-
régionaux à l’intention des directeurs, 
directeurs adjoints et cadres moyens. 
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• Formation à distance concernant certains 
aspects des statistiques officielles 
sélectionnés par les pays, en utilisant les 
techniques de l’Agence japonaise de 
coopération internationale.  

 

4.  CADRE STRATÉGIQUE POUR 2012-2013 

4. Les réalisations escomptées mentionnées ci-dessus devraient être encore valables pour 

l’exercice biennal 2012-2013. 

-  -  -  -  - 


